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Annexes au présent contrat 
Annexe 1 

• Définition des données demandées 

• Population 

• Période de référence 

• Fréquence de livraison des données 
 

Annexe 2 
• Nom du projet 

• Description des objectifs de la recherche 

• Durée de la conservation des données par le chercheur 
 

Annexe 3 
• Identification responsable du traitement 

• Eléments d’identification des exécutants de la recherche 
 

Annexe 4 
• Extrait de la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique 

 

Annexe 5 
• Identification et engagement du sous-traitant 
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Annexe 1 

Définition des données demandées 
 
Des données pseudonymisées de « Enquête sur les forces de travail (LFS) et l’Enquête sur les revenus et les 
conditions de vie (SILC) » 

 

Population 

 
Belgique (en Région bruxelloise aussi la commune de résidence et d'emploi des personnes interviewées) 
 

Période de référence 

 
2012 à 2027 
 

Fréquence de livraison des données 

 
Annuelle 
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Annexe 2 

Nom du projet 

 
Rapport sur l'état de la pauvreté de la Région de Bruxelles-Capitale. 
 

Objectifs de la recherche 

 
L’Observatoire publie annuellement, depuis 2005, le « Baromètre social »,analyse de la pauvreté en 
Région bruxelloise selon différents aspects: revenus, emploi, logement, niveau de formation, santé… 
L’Observatoire produit également un « Rapport thématique » sur la pauvreté tous les deux ans. Le 
dernier publié en 2018 avait pour objet le lien entre précarité et mal-logement. Le prochain rapport (en 
cours de préparation) aura pour objet les travailleurs pauvres.  
 
 

Durée de la conservation des données par le chercheur 

 
31/12/2032 
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Annexe 3 

Identification responsable du traitement 

Nom Noël 

Prénom Nathalie 

Fonction Foncionnaire dirigeante 

Adresse 

Rue Rue Belliard 

Numéro 71 

Boîte  

Code postal 1040 

Localité Etterbeek 

Numéro de téléphone 02/552.01.05 

Adresse email nnoel@ccc.brussels 

Signature et date 
 
 
 

Eléments d’identification des exécutants de la recherche 

Conformément à l’article 3 du contrat de confidentialité, il est demandé au chercheur de fournir à 
Statbel par e-mail (statbel.datarequests@economie.fgov.be), les éléments d’identification suivants : 

- Nom ; 
- Prénom ; 
- Adresse complète ; 
- Numéro de téléphone ; 
- Adresse email ; 
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Annexe 4 

Extrait de la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique 

Dispositions pénales. 
 
 
Article 22.- Est puni d’une amende de 26 francs à 10.000 francs : 
 
1° Celui qui, étant tenu de fournir des renseignements en vertu de la présente loi et des arrêtés 
pris pour l’exécution de celle-ci, ne remplit pas les obligations qui lui sont imposées; 
 
2° Celui qui s’oppose aux recherches et constatations visées à l’article 19 ou à l’exécution d’office 
prévue à l’article 20 ou entrave l’activité des personnes chargées des recherches et constatations ou de 
l’exécution d’office; 
 
3° Celui qui utilise à des fins non admises par la présente loi les données individuelles recueillies en 
vertu de la présente loi ou les données globales mais confidentielles visées à l’article 2, litera c, 
deuxième alinéa; 
 
4° Celui qui viole les obligations de faire ou de ne pas faire imposées, en matière de collecte de 
données statistiques, par un acte juridique directement applicable émanant d’un organe de l’Union 
européenne. 
 
La peine est doublée et un emprisonnement de huit jours à un mois peut en outre être prononcé, si 
l’infraction a été commise dans les cinq ans à compter du jour où une condamnation antérieure, du chef 
de l’une des infractions prévues par le présent article, est devenue irrévocable. 
 
Article 23.- Les dispositions du livre I du Code pénal, sans exception du chapitre VII et de l’article 85, sont 
applicables aux infractions prévues par l’article 22. 

 

 




